
ANNEXE 5 

La présente « Déontologie de l’usage des médias sociaux » fixe les règles d’utilisation des 
médias sociaux que les agents de la Ville se doivent de respecter, qu’ils soient agents 
statutaires ou travailleurs contractuels. 

Préambule 
En tant que citoyen, le travailleur belge bénéficie du droit à la liberté d’expression qui lui 
garantit «… la liberté de manifester ses opinions en toute matière… » (article 19 de la 
Constitution). Il peut donc légitimement s’exprimer librement sur internet. Pour 
fondamentale qu’elle soit, cette liberté n’est cependant pas absolue, ni en Belgique, ni dans 
tous les pays démocratiques qui la reconnaissent. Elle doit s’accommoder de certaines 
limitations, notamment en fonction du contexte dans lequel elle s’exerce et en fonction du 
contenu exprimé. 
Même en tant qu’internaute, le travailleur reste donc soumis à certaines obligations. 
L’une d’elles se trouve liée aux relations professionnelles. 

1°) Agents contractuels 
Ainsi, la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail dispose que « l’employeur et le 
travailleur se doivent le respect et des égards mutuels » (article 16). Par ailleurs, ils sont 
tenus d’assurer et d’observer le respect des convenances et des bonnes mœurs pendant 
l’exécution du contrat. Enfin, l’application du principe d’exécution de bonne foi des 
conventions repris à l’article 1134, alinéa 3 du Code civil, fait également naître le devoir de 
loyauté. 

2°) Agents statutaires 
Par ailleurs, les articles 13 et 17 du présent Statut administratif rappellent que les agents, 
statutaires et contractuels, doivent éviter, dans l’exercice de leurs fonctions, tout 
comportement susceptible de nuire à la réputation de la Ville et qu’ils remplissent 
personnellement leurs missions en toute loyauté et intégrité. 
En conséquence de ces dispositions, la diffusion via les réseaux sociaux de propos injurieux, 
irrespectueux, calomnieux, méchants et/ou diffamatoires, soit à l’égard des collègues ou des 
membres de leur famille, soit à l’égard de l’employeur, peut être interprétée par la Ville 
comme une violation des lois et règlements tels que repris ci-après et donner lieu, selon les 
cas, soit à des mesures disciplinaires, soit à un licenciement pour motif grave de leur auteur. 
Toute communication sur les réseaux sociaux permettant aux lecteurs, dans certains cas, de 
faire un lien entre la personne qui publie et son employeur, en l’occurrence la Ville, celle-ci 
ne saurait tolérer aucune atteinte, directe ou indirecte, à sa réputation et à celle de ses 
agents via un message au contenu douteux ou négatif. 
La Ville reconnaît que l’utilisation des médias sociaux représente une composante 
importante de la vie sociale des travailleurs dans la société actuelle. 
Les relations entre travailleurs et entre travailleurs et partenaires de l’Administration 
n’échappent pas à cette tendance. C’est la raison pour laquelle la Ville autorise les 
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travailleurs à faire usage des médias sociaux. 
Cependant, mal maîtrisés, ces outils peuvent constituer une source de contestation et 
donner lieu à des litiges entre l’employeur et le travailleur. C’est pourquoi elle souhaite 
encadrer cet usage par les présentes règles déontologiques. 

I. Législations principalement concernées : 

• La Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales; 

• La Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne du 26 octobre 2012 ; 
• Les articles 19 et 22, notamment, de la Constitution ; 
• La Loi du 03 juillet 1978 relative aux contrats de travail, notamment les articles 2, 3, 

16 et 17 (M.B.22/08/1978) et ses modifications ultérieures; 
• La Loi du 30 juillet 1981 (M.B. 08/08/1981) tendant à réprimer certains actes inspirés 

par le racisme ou la xénophobie et la Loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la 
discrimination ; 

• La Loi du 08 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel (M.B. 18/03/1993) ; 

• La Loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur et aux droits voisins (M.B. 
27/07/1994); 

• La Loi du 23 mars 1995 contre le négationnisme (M.B. 30/03/1995) ; 
• La Loi du 25 février 2003 (M.B. 13/05/2003) tendant à lutter contre la discrimination 

et ses modifications ultérieures, notamment la Loi du 20 juillet 2006 portant des 
dispositions diverses (M.B. 28/07/2006) ; 

• L’article 1384 du Code Civil ; 
• Les articles 443 et suivants du Code Pénal relatifs à la calomnie et la diffamation" ; 

II. Champ d’application 
II.1. Quant aux personnes visées 
Les présentes dispositions s’appliquent à tous les travailleurs occupés par la Ville, qu’ils 
soient agents statutaires ou travailleurs contractuels, qu’ils soient ouvriers ou employés ainsi 
qu’aux stagiaires accueillis par l’Institution. 

II.2. Quant aux médias sociaux visés 
Les présentes règles d’utilisation s’appliquent à tous les médias sociaux au sens large, 
actuels et futurs, c’est-à-dire tous types d’outils en ligne permettant l’échange ou la 
communication d’information au public ou à un nombre limité de personnes sélectionné par 
l’utilisateur. 

III. Définition et règles de bonne conduite applicables 
Les règles de bonne conduite reprises ci-après devront être scrupuleusement respectées par 
chacun des membres du personnel. 

1- Notion de « médias sociaux » 
Par « médias sociaux », il y a lieu d’entendre « toutes applications permettant, notamment, 
le « réseautage », le divertissement, les rencontres, le partage de contenus, d’information 
et/ou de points de vue (textes, musique, photos, vidéos, …) avec d’autres personnes, la 
création d’amitiés virtuelles, la diffusion d’idées ou le développement du réseautage social 



». 
Ceci inclut, entre autres et à titre exemplatif (non exhaustif), les médias tels que Facebook, 
Twitter, LinkedIn, Youtube, Wikipédia, Myspace, Instagram, Groupon, Pinterest, blogs, etc. . 

2- Utilisation des médias sociaux au travail : circonstances visées 
L’utilisation des médias sociaux est autorisée durant les heures de travail aux agents pour 
lesquels ils constituent un outil de travail et d’information nécessaire et/ou utile. 
L’agent autorisé qui souhaite insérer ou insère un commentaire dans les pages partagées de 
ce réseau le fera en respectant les règles élémentaires de politesse et de bienséance, en 
utilisant un langage correct et en s’abstenant de remarques subjectives à propos de la Ville, 
de ses mandataires ou de son personnel. 

3- Obligations du travailleur en cas d’utilisation des médias sociaux en dehors des heures 
de travail 
L’attention des agents est attirée sur le fait que chaque média social comporte des 
fonctionnalités permettant de limiter l’accessibilité d’échanges ou de communications. 
Tout échange ou communication dont l’accessibilité n’a pas été limitée à un/des 
destinataire(s) spécifique(s) est considéré(e) comme public(que) en raison du nombre de 
personnes pouvant y accéder et des possibilités de divulgation ultérieure qu’il/elle implique. 
Tel est notamment le cas de messages placés sur des « murs » accessibles à une généralité d’ 
« amis », ceci même si seuls ces « amis » peuvent y accéder. 
L’agent est personnellement et légalement responsable du contenu de ses publications sur 
lesdits réseaux. 
L’agent doit s’abstenir de tout acte et de toute déclaration susceptible de léser les intérêts 
de la Ville, de ses mandataires ou de son personnel. 

4- Règles de bonne conduite à suivre lors de l'utilisation des médias sociaux 
En raison du fait que la divulgation ultérieure d’une information transmise en ligne n’est pas 
maîtrisable et qu’il n’existe pas, à l’heure actuelle, de droit à l’oubli sur internet, le 
travailleur ne tiendra pas, sur les médias sociaux, de propos qu’il ne pourrait tenir hors du 
contexte des médias sociaux. 
Lorsqu'il utilise les médias sociaux dans sa communication, à plus forte raison lorsqu’elle est 
accessible au grand public ou à une généralité d’ « amis », l'agent est tenu de respecter les 
règles suivantes: 

• se comporter de façon responsable et respectueuse des libertés de chacun; 
• respecter le devoir de discrétion, de réserve et de neutralité; 
• adopter une attitude loyale à l’égard de la Ville; 
• ne pas diffuser d’informations à caractère confidentiel relative à la Ville ou à ses 

activités c’est-à-dire toute information non généralement accessible au public 
(rapports, chiffres, résultats non encore publiés, etc); 

• respecter les intérêts et la réputation de la Ville ou de toute personne travaillant au 
sein de l’administration lorsqu’il « poste » des remarques ou opinions sur les réseaux 
; 

• ne pas mettre en cause sur les réseaux, directement ou indirectement, ses collègues, 
les membres de sa hiérarchie ou les membres de leur famille ; 



• ne pas utiliser, dans la communication, le sarcasme et/ou l’ironie, attitudes 
susceptibles d’interprétations diverses ; 

• n’adopter aucun comportement critique, diffamatoire et/ou calomnieux (1) 
offensant et irrévérencieux (2) à l’égard des collègues, des supérieurs hiérarchiques 
ou des mandataires ; 

• ne pas lancer de débat polémique ou irrespectueux de la Ville, n’aborder aucun sujet 
qui pourrait être inconvenant ou provocateur ; 

• ne pas rendre publics sur ces réseaux les éventuels problèmes, conflits et/ou 
difficultés internes mais les aborder via la voie hiérarchique ou le Département des 
Ressources humaines particulièrement compétent en la matière ; 

• ne pas adopter de position personnelle sur les réseaux au nom de la Ville ; 
• ne pas communiquer officiellement au nom de la Ville sans en avoir été autorisé 

préalablement ; 
• ne pas porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle de la Ville en utilisant par 

exemple ses logos, photos, vidéos ou autres supports ; 
• ne pas publier de messages à caractère dénigrant, insultant ou discriminatoire, 

raciste ou xénophobe ; 

5. Contrôle des communications 
La Ville se réserve le droit de contrôler (à tout moment) le contenu des échanges ou de 
communications du travailleur dans la mesure où, compte tenu de la configuration, par le 
travailleur lui-même, des fonctionnalités d’accessibilité sur le média social utilisé, ces 
échanges lui sont accessibles ou lui sont rapportés par une personne à qui ces échanges ou 
communications sont accessibles également. 
Aucun contrôle ne sera cependant exercé sur le contenu d’échanges ou communications du 
travailleur dans la mesure où celui-ci ne présente pas de lien avec la Ville, l’exercice de la 
fonction ou l’exécution du contrat. 
Le contrôle par la Ville du respect des présentes règles déontologiques est un contrôle 
d’ordre général qu’elle pourrait effectuer en sa qualité d’employeur des agents qui 
interviennent sur les réseaux sociaux. Il ne s’opèrera pas dans le cadre d’une surveillance 
organisée et réglementée de la mise à disposition des agents des moyens de communication 
électroniques en réseau (PC, téléphone, tablette, smartphone). 

6- Sanctions 
Toute utilisation des réseaux sociaux qui ne répondrait pas aux règles fixées par la présente 
« Déontologie de l’utilisation des médias sociaux » pourra donner lieu à l’application des 
mesures disciplinaires et autres telles que prévues par le Statut administratif des agents de 
la Ville et par le Règlement de travail en vigueur. 
[1] Aux termes de l’article 443 du Code Pénal, « celui qui a méchamment imputé à une 
personne un fait précis qui est de nature à porter atteinte à l’honneur de cette personne ou 
à l’exposer au mépris public et dont la preuve légale n’est pas rapportée, est coupable de 
calomnie lorsque la loi admet la preuve du fait imputé, et de diffamation lorsque la loi 
n’admet pas cette preuve ». 
[2] Est défini comme irrévérencieux tout propos ou comportement d’un individu qui 
chercherait à manquer de considération, de politesse de façon intentionnelle à une 
personne dans le but de lui exprimer son mépris. 


